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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DES MEMBRES DU CONSEIL 
TENUE LE 6 AVRIL 2021 19 H 30 

 

 
Le conseil de la Municipalité de Fossambault-sur-le-Lac siège en séance ordinaire ce 
6 avril 2021, par voie de visioconférence en raison d’un arrêté ministériel du gouvernement 
provincial lié à la pandémie de la COVID-19. 
 
 
Sont présents : Monsieur Jean Perron, maire 
 
 Mesdames les conseillères et messieurs les conseillers : 
 Pierre Hallé, conseiller, district no 1 
 Jim O’Brien, conseiller, district no 2 
 Michael Tuppert, conseiller, district no 3 
 Hélène Thibault, conseillère, district no 4 
 Emmanuelle Roy, conseillère, district no 5 
 Marcel Gaumond, conseiller, district no 6 
 
Sont également présents : Monsieur Jacques Arsenault, directeur général et greffier 
 Madame Linda Déchène, secrétaire de direction et greffière adjointe 
 
 
Les membres du conseil présents forment le quorum. 
 
Monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance à 19 h 30. 
 
1. ORDRE DU JOUR 
1.1 Adoption de l’ordre du jour 
2. PROCÈS-VERBAUX 
2.1 Approbation des procès-verbaux de la séance ordinaire du 2 mars 2021 et de la séance 

extraordinaire du 24 mars 2021 
3. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS (15 minutes) 
4. CORRESPONDANCE 
4.1 Liste de la correspondance du mois de mars 2021 
5. GESTION DES FINANCES 
5.1 Dépôt du rapport budgétaire au 31 mars 2021 
5.2 Adoption des comptes à payer au 31 mars 2021 
5.3 Autorisation de paiement / Décompte progressif no 5 / Réaménagement de la Chapelle 

Saint-Joseph-du-Lac / Construction Côté & Fils inc. 
5.4 Autorisation de paiement / Décompte progressif no 2 / Remplacement de l’émissaire des 

étangs aérés / AXCO Aménagement inc. 
6. AFFAIRES COURANTES 
6.1 Acceptation des demandes de permis déposées en vertu du Règlement sur les PIIA 
6.2 Demande de dérogation mineure concernant l'immeuble sis au 6107, route de 

Fossambault et désigné sous le numéro de lot 4 744 944 
6.3 Adoption du Règlement 12040-2021 concernant la gestion des bouées de la Marina-à-

Tangons, secteur du Quai / des Dériveurs et abrogeant le Règlement numéro 
11140-2016 

6.4 Imposition d’une réserve foncière / Lot 5 754 600 
6.5 Octroi de contrat / Caractérisation environnementale et étude géotechnique / Travaux 

rues Germain et de la Lande / Englobe 
6.6 Mandat pour délimiter des terrains de la Ville dans le cadre des travaux des rues Germain 

et de la Lande / DLT arpenteurs-géomètres 
6.7 Autorisation de signature / Entente relative à la patrouille nautique du lac Saint-Joseph 

entre les villes de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, Fossambault-sur-le-Lac et 
Ville de Lac Saint-Joseph 



 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du 6 avril 2021 2 de 8 

6.8 Autorisation de signature / Certificat d’acceptation provisoire / Réfection des rues Gingras 
et des Dériveurs 

7. PARTIE INFORMATIVE 
8. DÉPÔT DE DOCUMENTS 
9. AFFAIRES DIVERSES 
10. SECONDE PÉRIODE DE QUESTIONS (30 minutes) 
11. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
 
1. ORDRE DU JOUR 

65-04-2021 1.1 Adoption de l’ordre du jour 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jim O’Brien 
APPUYÉ par le conseiller Pierre Hallé 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
D’adopter l’ordre du jour en reportant le point 6.2 Demande de dérogation mineure 
concernant l'immeuble sis au 6107, route de Fossambault et désigné sous le numéro de 
lot 4 744 944 à une séance ultérieure. 
 
 
2. PROCÈS-VERBAUX 

66-04-2021 2.1 Approbation des procès-verbaux de la séance ordinaire du 2 mars 2021 et de la 
séance extraordinaire du 24 mars 2021 

 
Les membres du conseil ont reçu, dans les délais fixés par la loi, les procès-verbaux desdites 
séances; le greffier est dispensé d’en faire la lecture. 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Hélène Thibault 
APPUYÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’approuver les procès-verbaux de la séance ordinaire du 2 mars 2021 et de la séance 
extraordinaire du 24 mars 2021 tels que déposés; 
 
Que le maire et le greffier soient autorisés à signer. 
 
 
3. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS (15 MINUTES) 
 
À 19 h 29, les membres du conseil répondent aux questions reçues par courriel portant 
uniquement sur le procès-verbal approuvé lors de cette séance. 
 
Aucune question reçue. 
 
Fin de la première période de questions à 19 h 29. 
 
 
4. CORRESPONDANCE 

4.1 Liste de la correspondance du mois de mars 2021 
 
Le directeur général dépose la liste de la correspondance du mois de mars 2021 et invite les 
membres du conseil à la consulter. 
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5. GESTION DES FINANCES 

5.1 Dépôt du rapport budgétaire au 31 mars 2021 
 
Le directeur général dépose, aux membres du conseil municipal, le rapport budgétaire au 
31 mars 2021 et les invite à le consulter. 
 
 

67-04-2021 5.2 Adoption des comptes à payer au 31 mars 2021 
 
Le directeur général dépose, pour approbation par les membres du conseil, la liste des comptes 
à payer au 31 mars 2021 totalisant 1 044 553,43 $. 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
APPUYÉ par le conseiller Pierre Hallé 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’adopter la liste des comptes à payer au 31 mars 2021 totalisant une somme de 
1 044 553,43 $, laquelle est annexée à la présente résolution pour en faire partie intégrante et 
valoir comme si elle était ici tout au long reproduite. 
 
 

68-04-2021 5.3 Autorisation de paiement / Décompte progressif no 5 / Réaménagement de la 
Chapelle Saint-Joseph-du-Lac / Construction Côté & Fils inc. 

 
ATTENDU la correspondance du 30 mars 2021 de la firme Denis Boucher et Benoit Lachance 
architectes recommandant le paiement du décompte progressif no 5 à l’entreprise Construction 
Côté & Fils inc. dans le cadre des travaux de réaménagement de la Chapelle Saint-Joseph-du-
Lac (document en annexe); 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Hélène Thibault 
APPUYÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
D'autoriser le trésorier à procéder au paiement d'un montant de 146 057,46 $, plus les taxes 
applicables, à l’entreprise Construction Côté & Fils inc. 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même le fonds environnement et patrimoine et par les 
subventions reçues. 
 
 

69-04-2021 5.4 Autorisation de paiement / Décompte progressif no 2 / Remplacement de 
l’émissaire des étangs aérés / AXCO Aménagement inc. 

 
ATTENDU la correspondance du 30 mars 2021 de la firme ARPO Groupe-conseil 
recommandant le paiement du décompte progressif no 2 à l’entreprise AXCO 
Aménagement inc. dans le cadre des travaux de remplacement de l’émissaire des étangs aérés 
(document en annexe); 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Pierre Hallé 
APPUYÉ par le conseiller Michael Tuppert 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
D'autoriser le trésorier à procéder au paiement d'un montant de 99 400,46 $, plus les taxes 
applicables, à l’entreprise AXCO Aménagement inc. 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même le Programme de la taxe sur l'essence et de la 
contribution du Québec 2019-2023 (TECQ). 
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6. AFFAIRES COURANTES 

70-04-2021 6.1 Acceptation des demandes de permis déposées en vertu du Règlement sur les PIIA 
 

Le conseiller Michael Tuppert déclare son intérêt et s’abstient de voter sur ce point. 

 
ATTENDU QUE les demandes de permis assujetties au Règlement relatif aux plans 
d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) ont été analysées lors de la rencontre du 
comité consultatif d’urbanisme (CCU) le 25 mars 2021; 
 
ATTENDU le tableau-synthèse déposé en date du même jour et annexé au présent procès-
verbal; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
APPUYÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ:  
 
QUE le conseil municipal fasse siennes les recommandations et conditions du CCU 
apparaissant au tableau et accepte les demandes de permis déposées en vertu du règlement 
sur les PIIA recommandées par le CCU figurant à ce même tableau; 
 
QUE l’inspectrice en bâtiment et environnement soit autorisée à émettre les permis, 
conformément à la règlementation d’urbanisme; 
 
QUE cette acceptation ne porte que sur les demandes assujetties aux PIIA et n’autorise en 
aucun temps toute dérogation à la règlementation d’urbanisme. 
 
 
6.2 Demande de dérogation mineure concernant l'immeuble sis au 6107, route de 

Fossambault et désigné sous le numéro de lot 4 744 944 
 
Ce point est reporté à une séance ultérieure. 
 
 

71-04-2021 6.3 Adoption du Règlement 12040-2021 concernant la gestion des bouées de la Marina-
à-Tangons, secteur du Quai / des Dériveurs et abrogeant le Règlement numéro 
11140-2016 

 
Le conseiller Jim O’Brien informe l’assemblée que le règlement cité en rubrique a pour objet 
d'établir une nouvelle règlementation concernant la gestion de la Marina-à-Tangons. Elle 
précise notamment, la longueur des embarcations permises et l’obligation d’avoir un bateau au 
tangon. 
 
ATTENDU QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac désire abroger le Règlement numéro 
11140-2016 concernant la gestion des ancrages de la Marina-à-Tangons, secteur du Quai / des 
Dériveurs, afin d'établir une nouvelle règlementation; 
 
ATTENDU QUE la Ville possède, à titre de locataire, une plage submergée au lac Saint-Joseph, 
en vertu d’un bail numéro 2015-009 intervenu avec le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques du Québec; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité entend assurer la protection de ce site qui connaît, depuis des 
années, un achalandage croissant; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité désire encadrer et gérer l’utilisation de la partie submergée du 
site; 
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ATTENDU QUE la Ville désire permettre l’installation de tangons sur le site prévu à cette fin, et 
de nommer celle-ci : « Marina-à-Tangons »; 
 
ATTENDU que la Ville est propriétaire des tangons qui seront installés sur le site, comprenant 
bouées, chaînes et blocs de béton; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité désire confier la gestion des tangons sur son site à un comité 
nommé « Comité de gestion des tangons », formé de citoyens et d'un membre du conseil 
municipal; 
 
ATTENDU que la Ville désire plus particulièrement encadrer l’utilisation des bouées qui seront 
attribuées aux usagers; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac possède, à titre de propriétaire, une plage 
sèche (lot numéro 4 745 726) adjacente à la plage submergée; 
 
ATTENDU QUE cette plage municipale constitue un attrait important qui a motivé plusieurs 
citoyens dans leur choix de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac comme lieu de résidence; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac est régie par la Loi des Cités et Villes 
(L.R.Q., c. C-19) et que la Loi sur les Compétences municipales (L.R.Q., c. C 47.1) lui permet 
de régir; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion de l’adoption du présent règlement a été donné lors de la 
séance ordinaire du conseil tenue le 2 mars 2021; 
 
ATTENDU QU’il y a eu dépôt du projet de règlement lors de la séance ordinaire du conseil 
tenue le 2 mars 2021; 
 
ATTENDU QU'une copie du règlement a été remise aux membres du conseil au plus tard 
72 heures avant la séance et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jim O’Brien 
APPUYÉ par le conseiller Michael Tuppert 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
D’adopter le Règlement numéro 12040-2021 concernant la gestion des bouées de la Marina-
à-Tangons, secteur du Quai / des Dériveurs et abrogeant le Règlement numéro 11140-2016, 
lequel est annexé au livre des procès-verbaux pour en faire partie intégrante et valoir comme 
s’il était ici tout au long reproduit. 
 
 

72-04-2021 6.4 Imposition d’une réserve foncière / Lot 5 754 600 
 
ATTENDU QUE 9107-8998 Québec inc. (Monsieur Yvon Fournier) est propriétaire du lot 
numéro 5 754 600 du cadastre de Sainte-Catherine circonscription foncière de Portneuf, 
paroisse de Sainte-Catherine; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac souhaite acquérir éventuellement, pour fins 
de réserve foncière, ledit lot; 
 
ATTENDU QUE le conseil souhaite, pour le moment, imposer une réserve à des fins de réserve 
foncière sur cet immeuble, conformément à la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24); 
 
ATTENDU QUE le conseil désire confier à son procureur le mandat d’agir pour la Ville de 
Fossambault-sur-le-Lac dans ce dossier et de l’autoriser à retenir, en son nom, les services de 
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tout professionnel nécessaire à l’imposition sur ce lot d’un avis de réserve ou d’expropriation 
pour fins de réserve foncière et à l’assistance du procureur de la Ville et selon le cas, de 
procéder éventuellement à l’expropriation de ce lot, le cas échéant; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
APPUYÉ par le conseiller Pierre Hallé 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
D’imposer une réserve sur le lot numéro 5 754 600 du cadastre de Sainte-Catherine 
circonscription foncière de Portneuf, paroisse de Sainte-Catherine; propriété de 
9107-8998 Québec inc. (Monsieur Yvon Fournier); 
 
De décréter que cette réserve pour fins publiques soit imposée sur cet immeuble aux fins de 
réserve foncière; 
 
De mandater Tremblay Bois avocats aux fins d’entreprendre toutes les mesures, les procédures 
et les démarches ainsi qu’à requérir les services de tout professionnel nécessaires à l’imposition 
de la réserve mentionnée précédemment. 
 
 

73-04-2021 6.5 Octroi de contrat / Caractérisation environnementale et étude géotechnique / 
Travaux rues Germain et de la Lande / Englobe 

 
La conseillère Hélène Thibault déclare son intérêt et s’abstient de voter sur ce point. 
La conseillère Emmanuelle Roy déclare son intérêt et s’abstient de voter sur ce point. 

 
ATTENDU QUE la Ville désire procéder à la réfection des rues Germain et de la Lande; 
 
ATTENDU QUE la Ville a mandaté la firme ARPO Groupe-conseil afin de procéder à quatre 
demandes d’offres de service, soit Groupe ABS, GHD, Laboratoires d’Expertises de 
Québec ltée et Englobe, pour la caractérisation environnementale et l’étude géotechnique dans 
le cadre des travaux des rues Germain et de la Lande; 
 
ATTENDU la seule soumission reçue de la compagnie Englobe, en date du 15 mars 2021, au 
montant de 12 720 $, plus les taxes applicables (documents en annexe); 
 
ATTENDU les recommandations de la firme ARPO Groupe-conseil; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Michael Tuppert 
APPUYÉ par le conseiller Jim O’Brien 
ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ : 
 
D’octroyer le contrat à la compagnie Englobe au montant de 12 720 $, plus les taxes 
applicables, concernant la caractérisation environnementale et l’étude géotechnique dans le 
cadre des travaux des rues Germain et de la Lande. 
 
D’autoriser le directeur général, monsieur Jacques Arsenault, à signer tout document à cet effet. 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même un règlement d’emprunt à venir. 
 
 

74-04-2021 6.6 Mandat pour délimiter des terrains de la Ville dans le cadre des travaux des rues 
Germain et de la Lande / DLT arpenteurs-géomètres 

 
La conseillère Hélène Thibault déclare son intérêt et s’abstient de voter sur ce point. 
La conseillère Emmanuelle Roy déclare son intérêt et s’abstient de voter sur ce point. 

 
ATTENDU QUE la Ville désire réaménager les rues Germain et de la Lande; 
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ATTENDU QU’il y a lieu de délimiter certains terrains afin de connaître leur emplacement exact; 
 
ATTENDU l’offre de service reçue, en date du 5 mars 2021, de la firme DLT arpenteurs-
géomètres au montant approximatif de 5 000 $, plus les taxes applicables (document en 
annexe); 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Michael Tuppert 
APPUYÉ par le conseiller Jim O’Brien 
ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ : 
 
De mandater la firme DLT arpenteurs-géomètres afin de délimiter des terrains de la Ville dans 
le cadre des travaux des rues Germain et de la Lande, et ce, pour un montant approximatif de 
5 000 $ plus les taxes applicables; 
 
D’autoriser le directeur général, monsieur Jacques Arsenault, à signer tout document à cet effet; 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même un règlement d’emprunt à venir. 
 
 

75-04-2021 6.7 Autorisation de signature / Entente relative à la patrouille nautique du lac Saint-
Joseph entre les villes de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, Fossambault-
sur-le-Lac et Ville de Lac Saint-Joseph 

 
ATTENDU que les villes de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, Fossambault-sur-le-Lac et 
Ville de Lac Saint-Joseph désirent se prévaloir des dispositions des articles 468 et suivants de 
la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19) pour conclure une entente relative à la 
patrouille nautique du lac Saint-Joseph; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jim O’Brien 
APPUYÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
QUE le conseil de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac autorise la conclusion d’une entente 
relative à la patrouille du lac Saint-Joseph avec les villes de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-
Cartier et Ville de Lac Saint-Joseph. Cette entente est annexée à la présente résolution pour 
en faire partie comme si elle était ici au long reproduite. 
 
D’autoriser le maire, monsieur Jean Perron, et le directeur général, monsieur Jacques 
Arsenault, à signer ladite entente. 
 
QUE toute dépense concernant cette patrouille nautique soit défrayée à même le surplus non 
affecté. 
 
 

76-04-2021 6.8 Autorisation de signature / Certificat d’acceptation provisoire / Réfection des rues 
Gingras et des Dériveurs 

 
ATTENDU QUE les travaux de réfection des rues Gingras et des Dériveurs sont pratiquement 
terminés, à l’exception des déficiences et autres ouvrages à compléter; 
 
ATTENDU le certificat d’acceptation provisoire de la firme CIMA+, daté du 26 novembre 2020, 
et signé par la chargée de projet, madame Mélanie Primeau de CIMA+; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu que la Ville signe ce certificat à titre de propriétaire; 
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IL EST PROPOSÉ par le conseiller Michael Tuppert 
APPUYÉ par le conseiller Pierre Hallé 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
D’autoriser le directeur général, monsieur Jacques Arsenault, à signer le certificat d’acceptation 
provisoire concernant la réfection des rues Gingras et des Dériveurs. 
 
 
7. PARTIE INFORMATIVE 
 
Monsieur le maire informe la population sur le sujet suivant : 
 
7.1 Journal « L’Entre-Guillemets » 
La prochaine édition du journal « L’Entre-Guillemets » paraîtra le 3 mai prochain. 
 
 
8. DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 
Aucun document. 
 
 
9. AFFAIRES DIVERSES 
 
Aucun point. 
 
 
10. SECONDE PÉRIODE DE QUESTIONS 

À 19 h 45, les membres du conseil répondent aux questions reçues par courriel. 
 
Les questions ont porté sur : 
 
1. La surveillance à la plage municipale. 
 
2. Le développement sur la rue des Tilleuls. 
 
3. La montagne Boilard. 
 
Fin de la seconde période de questions à 19 h 49. 
 
 

77-04-2021 11. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Hélène Thibault 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ de fermer cette session. 
 
 
Le président lève l’assemblée à 19 h 50. 
 
 
 
_______________________________ ________________________________ 
 Jean Perron, maire Jacques Arsenault, greffier 
  CRHA 

 


